
Les délais de paiement pour l’indemnisation des dommages dus au loup
(depuis le décret de juillet 2019 – chiffres Géoloup actualisés au 26 juin 2020)

                        maximum 72 h (réglementaire)

                        maximum 48 h (réglementaire)

                        Transmission de l’OFB à la DDT : entre 1 et 10 jours sauf exception
                           (échantillon de 19 DDT)

                       Instruction par la DDT

                          15 jours de contradictoire (après la décision administrative)

                           25 jours en moyenne : complétude des dossiers pour instruction par l’ASP.
                                              L’ASP transmets une requête tous les 15 jours aux DDT pour signaler
                                              les anomalies sur les dossiers afin que ceux-ci soient complétés

                           36 jours, délai moyen signalé par l’ASP sur juillet 2019-avril 2020 pour le
                                          traitement des demandes une fois reçu le dossier complet

* Le délai moyen entre le constat et l’attaque est donc de 125 jours, avec des valeurs extrêmes 
de 30 et 266 jours et sachant que 90 % des dossiers sont payés en moins de 191 jours (le 
graphique page suivante montre la distribution des dossiers entre les délais extrêmes).

 Attaque (date renseignée dans Géoloup)

 Signalement de l’attaque (boite téléphonique DDT)

 Constat de l’attaque (date renseignée dans Géoloup)

 Décision initiale de la DDT (date Géoloup)

 Paiement (date Géoloup, par notification de l’ASP suite à une extraction d’Osiris)

 49 jours en m
oyenne

 125 jours en  m
oyenne *

 Exemple de manques : 
 - RIB, CNI,
 - constat : problème signature, pas de photos
 - erreur formulaire : éleveur au lieu de GP
 - erreur de barème, d’effectif de troupeaux
 - pas de justificatifs hors barème
 - DDT non conclusive / 2 prédateurs



Délais entre le constat et le paiement – nombre de dossier par tranches de 20 jours
données Géoloup au 26 juin 2020 – constats depuis le 12 juillet 2019


